
 A compter du 1er mars 2023, les tarifs des 
concessions de 2 m² dans le cimetière de Distré 
sont les suivants: 

 - concession de 15 ans : 150 euros 

 - concession de 30 ans: 300 euros 

Les tarifs des concessions crématistes, avec 
occupation d’une surface au sol d’un mètre 
carré pour la réception des urnes funéraires, 
dans « le jardin du souvenir » du cimetière de 
Distré sont les suivants: 

 - concession de 15 ans : 75 euros 

 - concession de 30 ans: 150 euros 
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